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ARTICLE 15 BIS A

Supprimer l'alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli, dont l'objectif est d'empêcher que les projets d’installations de production 
d’énergies renouvelables ou de stockage d’énergie dans le système électrique soient d'office 
considérés comme relevant de la raison impérative d'intérêt public majeur.


